
DÉCRET 000
visant à exercer le droit d'initiative du canton au plan fédéral en invitant
l'Assemblée fédérale à identifier et interdire l'importation de denrées
alimentaires, en particulier les fruits et légumes, produites dans des
conditions sanitaires, sociales et écologiques en contradiction flagrante
avec les standards de notre pays

du 10 février 2009

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu l'article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale
vu l'article 109, alinéa 2 de la Constitution vaudoise
vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1
1 Conformément à l'article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale, le Canton de Vaud exerce le droit
d'initiative cantonale au plan fédéral en invitant l'Assemblée fédérale à identifier et interdire
l'importation de denrées alimentaires, en particulier les fruits et légumes, produites dans des conditions
sanitaires, sociales et écologiques en contradiction flagrante avec les standards de notre pays.

Art. 2
1 Le Conseil d'Etat est chargé de la publication et de l'exécution du présent décret.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 10 février 2009.

Le président Le secrétaire général
du Grand Conseil : du Grand Conseil :

(L.S.)
J. Perrin O. Rapin

Le président : Le chancelier :
(L.S.)

P. Broulis V. Grandjean
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